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Association Ecole Montessori Savoie 

COMPTE – RENDU du CA du 10/12/2010 

 
Présents : Géraldine et David LAPIERRE, Caroline VERDUN, Catherine et Pierre KOLLY, Carole MERLOZ, 
Concettina VANDEVOORDE, Béatrice SAGNOL Gérard TIRONNEAU. 

 

1. POINT ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

● Point administratif 

→ Le contrat de location de la photocopieuse arrive à échéance, des devis ont été demandés pour son 
remplacement : 75€ pour le noir et blanc ou 96€ /mois en location pour la couleur en plus 

       
      ● Point financier 
    
      → Seules 5 familles ont donné leur quotient familial pour la classe de neige, nous sommes en attente 
      du quotient familial des autres familles pour qu’elles puissent bénéficier de la réduction du Conseil 
      Général  
      Un mail a été envoyé aux familles concernant l’accompagnement financier  
      de la classe de neige, la participation de l’école se monte à ce jour à 10€ par semaine et par enfant. Les           
      deux chèques de règlement doivent être fournis le 3 janvier : l’encaissement est prévu en deux fois, en  
      janvier et en avril 
 
 
2. POINT COMMUNICATION 
      

     ● Pour les portes ouvertes  

        Info presse prévue 
        Dépliants 
        Prévision d’affiches 
 
     ● Discussion sur une sollicitation plus large de l’adhésion à l’école Montessori 
 

           Un courrier de relance au don va être effectuer avant le 1er décembre pour l’année 2010. 
 

3. POINT LIVRET D’ACCUEIL 
 
    Refonte du bulletin d’adhésion ou de don 
    Refonte  du bulletin de préinscription  
    Pas de changement tarif garderie, il est maintenu à 2,20€ 
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    Calcul de l’écolage nouveau, selon une formule de contribution fixe mensuel + 2,2% du revenu   
    budgétaire familial (revenu fiscal de référence+ allocations familiales *12 sauf APL et AEH) 
    Le fixe mensuel s’élèverait à 150€ pour les nouvelles familles et 80€ pour les anciennes familles 
    Seraient prévus : un plancher minimum de 80 +70€ de variable et un plafondr maximum de 80 +470€ de  
     variable 
 

4. DATE PROCHAINS CA 
 
    Réunion de discussion sur l’écolage le 21/12 
    CA le 21/01/2011 + rencontre avec les parents pour leur présenter la nouvelle grille d’écolage à 18h 
    CA le 18/02/2011 
 

 

 


